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Un terrain de foot intercommunal trop bruyant : la faute au maire ?

Une commune peut-elle être déclarée responsable
des nuisances sonores provoquées par  un
équipement sportif  intercommunal ?

Oui s'il peut-être imputé au maire unedéfaillance dans l'exercice de son pouvoir depolice.Tel est jugé le cas en l'espèce dès lorsque l'équipement sportif (un terrain defootball synthétique) faisait l'objet d'unefréquentation anarchique et incontrôléejusqu'à des heures tardives, ce qui aurait dûconduire le maire à en interdire l'accès après22 heures et à s'assurer du respect de laréglementation. Le syndicat intercommunalengage pour sa part sa responsabilité sansfaute en qualité de maître d'ouvrage et doitindemniser les riverains de leur préjudicecertain, anormal et spécial résultant dufonctionnement de l'ouvrage public.Présentent bien de tels caractères, lesnuisances sonores invoquées par lesriverains, une expertise ayant relevé desémergences sonores nettement supérieuresaux limites fixées par le code de la santépublique. En revanche les nuisancesvisuelles résultant de la présence même del'équipement et de l'éclairage nocturne, nesont pas jugées comme présentant uncaractère anormal et spécial et ne sont doncpas indemnisables. Enfin,  s'agissant dupréjudice résultant de la perte vénale dubien, le tribunal n'accepte d'indemniser queles seuls requérants qui sont en phase devente, les autres pouvant encore espérer undéplacement de l'équipement ou l'adoption de mesures efficaces pour en limiter lesnuisances.
Un syndicat intercommunal décide la création d'un terrain de football synthétique pour l'ouvrir au public et le mettre à
disposition des écoles et de club sportifs pour l'entraînement (jusqu'à 21h30) et l'organisation des compétitions
sportives du week-end.

L'équipement est vite victime de son succès : une fréquentation incontrôlée est  constatée y compris après 22
heures.
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Ce qui ne manque pas de provoquer l'irritation  des riverains. Ceux-ci  recherchent la responsabilité du syndicat
intercommunal en qualité de maître d’œuvre et gardien de l'ouvrage public et de la commune  pour défaillance du
maire dans l'exercice de son  pouvoir de police.

Par cinq jugements rendus le même jour, le tribunal administratif de Melun fait droit à leur demande :

– les fortes  nuisances constatées auraient dû conduire le maire, au titre de son pouvoir de police,  à réglementer
l'accès à l'équipement après 22 heures et à prendre toute mesure afin de veiller au respect de la réglementation. Peu
importe que l'élu ne soit pas resté inactif et que le syndicat intercommunal ait déposé une plainte contre les
utilisateurs indisciplinés ;

– en qualité de maître d'ouvrage, le syndicat intercommunal engage sa responsabilité sans faute à l'égard des tiers
du fait du fonctionnement  de l'ouvrage public. Les riverains sont à ce titre en droit d'obtenir réparation des préjudices
certains présentant un caractère anormal et spécial. Tel est bien le cas des nuisances sonores, une expertise faisant
état d'émergences sonores trois fois supérieures  aux limites fixées par le code de la santé publique. En revanche
les nuisances visuelles liées à la luminosité trop forte de l'éclairage nocturne du stade ne sont pas reconnues comme
revêtant un caractère anormal et spécial.

Pour leur défense, la commune et le syndicat intercommunal objectaient que certains propriétaires étaient au courant
de l'implantation prochaine d'un équipement public  lors de l'acquisition de leur pavillon. Le tribunal écarte l'argument
: si  le projet d'aménagement et de développement durable prévoyait une telle implantation au moment de
l'acquisition de leur pavillon, les riverains concernés ne pouvaient cependant pas en connaître le contenu, ni le lieu
d'implantation exact. De fait, ils ne pouvaient être considérés comme en ayant accepté, au moins pour partie, les
inconvénients.

En ce qui concerne l'indemnisation de la perte de la valeur vénale des biens, le tribunal distingue selon que les
requérants sont en phase ou non de vente de leur maison. Si tel n'est pas le cas, le tribunal n'indemnise pas ce
poste de préjudice dès lors que l'équipement en cause peut être démonté et déplacé et que des mesures peuvent
être prises pour réduire les préjudices subis (la construction d'un mur anti-bruit par exemple).

Le syndicat intercommunal  devra ainsi verser la somme de 7 000 euros à quatre requérants et 132 825 euros au
cinquième (qui était en phase de vente). La commune est elle condamnée à verser à chacun la somme de 3 000
euros.

 Tribunal administratif de Melun, 6 novembre 2013, NÂ° 1108715/9
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Post-scriptum :

– L'implantation sur la commune d'un équipement intercommunal ne décharge pas   le maire de son pouvoir de police (dans certains cas

cependant un transfert du pouvoir de police au président des ECPI à fiscalité propre est prévu par les textes). Ainsi en cas de défaillance du maire

dans l'exercice de son pouvoir de police, la commune peut engager sa responsabilité. Tel est jugé le cas en l'espèce, faute pour le maire de ne

pas avoir interdit l'accès à l'équipement intercommunal après 22 heures et de ne pas avoir pris les mesures pour en assurer le respect.

– Le  maître d'ouvrage engage sa responsabilité sans faute à l'égard des tiers pour les préjudices certains présentant un caractère anormal et

spécial. Tel est jugé le cas en l'espèce s'agissant des nuisances sonores lesquelles excèdent les sujétions que les riverains d'un tel ouvrage

public sont normalement appelés à supporter du fait de son fonctionnement.

– Le préjudice lié à la perte de valeur du pavillon n'est en revanche reconnu qu'en cas de vente effective du bien. A défaut, il s'agit d'un préjudice

incertain et éventuel.

Textes de référence
– Article L.2212-2 du Code général des collectivités territoriales

– Article R.1334-30 du Code de la santé publique

Etes-vous sûr(e) de votre réponse ?
– Les propriétaires riverains d’une école maternelle peuvent-il demander au maire de faire cesser le bruit
causé par les élèves pendant la récréation ?

– Dans quelles conditions les riverains d’une station d’épuration peuvent-ils obtenir réparation des troubles
occasionnés par la proximité de l’ouvrage public ?

Copyright © Observatoire Smacl des risques de la vie territoriale Page 4/4

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000019983190&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20140221&oldAction=rechCodeArticle
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006910537&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20140221&oldAction=rechCodeArticle
https://www.observatoire-collectivites.org/spip.php?article3759
https://www.observatoire-collectivites.org/spip.php?article3759
https://www.observatoire-collectivites.org/spip.php?article373
https://www.observatoire-collectivites.org/spip.php?article373
https://www.observatoire-collectivites.org/spip.php?article4550

